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Durée : 1 jour 
 
Objectifs :  
 
A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de : 

- Appliquer les dispositions essentielles de la réglementation des marchés publics; 
- Employer le vocabulaire adapté. 

 
Vocabulaire des marchés publics 
Les sigles 
Le vocabulaire des achats publics 
Le vocabulaire juridique 
 
Les principes fondamentaux de la commande publique 
Les 3 principes fondamentaux et leur conséquence sur la pratique de l’achat public 
Les obligations de l’acheteur public 
Exemples de manquements aux principes fondamentaux 
 
Les textes et leur hiérarchie 
Les textes régissant la réglementation des marchés publics 
La hiérarchie des normes juridiques en matière de marchés publics 
Les dispositions législatives et réglementaires 
 
Les sources et la valeur des jurisprudences 
Les différents recours possible 
Les différentes instances juridiques 
La jurisprudence et son interprétation 
Exemples de jurisprudences 
 
Les circuits d’une demande d’achat 
L’analyse et la définition du besoin préalable à une demande d’achat 
Les circuits d’une demande d’achat 
 
Les différentes procédures 
Les procédures formalisées 
Les procédures adaptées 
Les procédures complexes 
Les différentes formes de marchés et contrats 
 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

Les points clés des marchés publics 
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Les seuils 
Les seuils de procédures 
Les seuils de publication 
La révision périodique des seuils 
 
Les points devant figurer obligatoirement au DCE 
Les articles de l’avis d’appel public à la concurrence et du règlement de consultation 
Les clauses administratives 
Les clauses techniques  
 
Présentation sommaire de la place des marchés 
Le principe de la dématérialisation des marchés publics 
Les aspects techniques et juridiques 
Présentation des principales fonctions de la place des marchés 
 
Le choix du titulaire 
L’analyse et la sélection des candidatures 
L’analyse et le classement des offres 
Définition de l’offre économiquement la plus avantageuse 
Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse 
L’attribution et la notification du marché au titulaire 
 
Points de vigilance : écueil à éviter 
Les points de vérification sur la forme de la procédure choisie 
Les points de vérification sur le rédaction de l’AAPC et le règlement de consultation 
Les points de vérification sur la rédaction des pièces contractuelles 
Les erreurs à éviter 
 
Sources de litiges ou de mauvaises exécutions fréquentes 
Les différentes causes de litiges sur les différentes phases d’un marché : 
- phase de définition du besoin 
- phase de passation 
- phase d’exécution 
Exemples de sources de litiges les plus fréquentes 
 
Les règles du suivi d’exécution 
L’exécution technique et financière du marché 
Le suivi et la gestion du marché 
Les dispositions législatives et réglementaires en termes d’exécution du marché. 


